
COMMUNE DE
IZER\ORE

PRESCRIPTIONS RELATIVES A UNE
DECLAR{TION PREALABLE
DEI,IVRE PÂR LE }IÀIRE.{I: \O}I DE I,Â CO}I}IT'\E

Rôférencc dossier :

\" DP00l t9226H0017

Le )lâire.

Vu la déclaration préalable susvisée,

Vu le Code de l'Urtranisme.

Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal tenant lieu de programme Local de I'Habitat (PLUI-h) Approuvé

le l9l12/2019 et modifié le 17ll2/2020,|e 24102/2022,|e 1610612022,|e 1910712022 et le 08106/2023,

Vu le règlement de la zone U4 du Plan Local d'Urbanisme lntercommunal tenant lieu de programme Local de
l'Habitat (PLUI-h)

.{RTICLE L\: La déclaration préâlable sollicitée EST ÂCCORDEE pour le projet décrit dàns lâ
demande susvisée. Les travaux décrits dâns lâ déclârâtion susvisée peuyent être entrepris,

\.8 : Zone sismicité 3 Le projet autorisé par la présente décision se situe en zone de sismicité 3 définie
par les décrets n'2010-1254 et 1255 du 22.10.10. En conséquence, les règles de construction doivent respecter
les normes techniques imposées en la matière par lesdits décrets et par l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010.

Fait à lzER\oRE. le lgr r* WÉ
Le \laire.
]Iichcl \l0I\ll

La présente décision est transmise dÿ représentant de I Erat dans les conditions prévres à l article L 2 t3l-) lrr Code Général des
Collect^,ités Teïitoiales- Elle est eséct oire à compter de sa transnrission.

DES( RlP O\ l)t L \ t)t_CLAR.\ O\
Dégtvtt le : 21/01,t2026
.lfiichie le : 21/01/2026
Par :

Demeurant à

Pour :

Sur tot lerrain si.\

Ré lër e nce s c q.las t ra I e s

Changement des menuiseries et modification d'une
ouvcrture à l'ouest.
Création d'une baie vitrée sur lâ fsçâde Ouest à la
place de 2 our crtures eristantes
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lsolâtion- travau\ dc rénora.ion ct changcnrcnt dr mcnuiscrica:
Pour pouroir bénéficicr d-aides tinancières ljt a!ant dc conmencer lcs tra\aux. rcnscignez-\,ous auprès dc Ia maison dc l habitat
de Haut-Bugey Agglomération au 04.7.1.12.1,1.21. [-cs aides à la rénovarion sont égalcment préscntées sur lc site:
https://n §'§.m.rison-habitat-hrut-buge\.li:

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

DROIT DES TIERS r la présente dccision est notitiée sans préjudice du droit dcs tiers /notdnment obligdtons
conrrocnrclles: sertitrdes de droit priü lelles Ele les vn'i|üdes lc rue, d ensoleillenrcnt. de milo.\'enncté ou de passoge :
règles ligurant au cahier des churges du loti.ls?rrerr... ) qu il appanicnt au destinataire dc )_autorisation de rcspccter.
DUREE DE VALIDITE : Conformément au décret 2016-6 du 5 janvier 2016 portant dérogation à l'articlc R 424-17 ct R
42,1-18 du code de I'urbanismc. le permis cst périmé si lcs constructions nc sont pas cntreprises dans lc délai dc trois ans à
comptù de sa délivrance ou si lcs travaux sont interompus pendant un délai supéricur à une année. Sa prorogation pour unc
annéc pcut être denrandée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.

- ÂFFICHACE: mcntion du pcrmis doit êlrc atTichée sur Ie terrain par le bénéticiarre dès sa notification et pendanr toute la
durcc du chantier. Il cst égalemcnt afTché en mairic pendont deux mois.

- DELAIS ET VOIES DE R-ECOUR§ : le bénéflciairc d'une décision qur désire la conlester pcut saisir lc tribunal administratif
compétent d un recours contcnticux dans les DEUX MOIS à partir dc la notitication de Ia décision considérée. Il peut égâlement
saisir d'un rccours gracicux l auteur de la décision. Cenc démarche prolongc Ic délai de rccours contentioux qui doit alors être
introduit dans les dcux mois suivant la réponsc (l'absencc dc réponse au temc dc deux ûois vâut rejet implicite). Lc tribunal
administratif pcut ôtre saisi d'unc rcquête par I application télérecours citoyens sur lc site www.tclerecours.ti »

' ASSURANCE DOMMAGES-OUVRACES : elle doit ôtre souscritc par le maître d-ouvrage de travaur de bâtimcnt avant
l ouverture du chantier. dans les conditions prévues par lcs articles L.242,1 et suivants du codc des assurances.
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